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DÉCISION DU PRÉSIDENT

Envoyé en pyèlecÏuye le 22/07/2022

Reçu en pÏéfectuÏe le 22/07/2022
un:criùle W
ID : 060-200069292-20220722-DP202250-AR

No DP2022-50

Convention financière avec la commune de MOYENNEVILLE

Travaux d'éclairage public
Remplacement de 5 horloges sur diverses rues de la commune

Le Président du SEZEO,

@ Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

* Vu les délibérations no20l7/11 du 16 féwier 2017 et no20l7/85 du 07 décembre 2017 relatives aux

modalités de financement du SEZEO aux travaux d'électrification,

* Vu la délibération no20l 8/01 relative à la compétence éclairage public,

* Vu la délibération no2020/10 portant délégation au Président pour signer les conventions financières avec
les communes,

* Considérant le transfert de la coî'npétence éclairage public de la commune au SEZEO,

* Considérant les travaux d'éclairage public sur diverses rues pour la commune de MOYENNEVILLE.

. DÉCIDE

ARTICLE 1 : La convention financière avec la commune de MOYENNEVILLE fixant les conditions de

participation aux travaux d'éclairage public sur diverses rues est acceptée.

ARTICLE 2 : Il sera rendu compte de la présente décision lors de la prochaine séance du Comité Syndical.

Thourotte, le 22/07/2022

Le Président,
0. FERREIRA
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Publication et affichage le 22/07/2022
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Envûyé en prèîec{ure le 22/07/2022

Reçu en préfectuÏe le 22/07/2022 ,

Ajjichéle 8
CONVENTION F?NANCIÈRE No ID : 060-200069292-20220722-DP202250-AR

Travaux d'éclairage public COMMUNE - MOYENNEVILLE Remplacement de 5 horloges EP

Diverses rues de la commune

Entre

La commune de MOYENNEVILLE, représentée par Monsieur Didier LED ENT Maire, dûment habilité aux fins des présentes par délibératiûn du

Ci-après dés!gné "la cûmmune"
ET

Le Syndicat des Éner(ffies des Zones Est (SEZEO). représenté par M Olivier FERREIRA, Président, dûment habilité aux fins des présentes par délibération du 16
juillet 2020.
Ci-après désigné le "SEZEO"

PRÉAMBULE :

La commune de MOYENNEVILLE, a transféré la compétence éclaïrage pub}ic au SEZEO.
Le SEZEO possède donc la maitrise d'ouvrage pour les travaux sur les réseaux basse tension et éc}airage public.
Le SEZEO agit sous convention avec Orange pour les travaux de mise en souterrain des réseaux de télécofflmunication.

1. OBÆÏDËLACONVËNÏION

La présente convention a pour ûbjet de définir les mûdalités de contribution financière de la cûmmune de MOYENN EVILLE, aux travaux d'extension de réseau
éclairage public de la Ruelle cordier et de dépose rue du grand ferré, cûnformément aux mûdalités en vigueur au sein du SEZEO.

2. COÛÏ DE L'OPÉRAÏlC}N

Laensemble de l'opération est évalué à 2 900.50 € hors taxe.

3. ENGAGEMENTS F?NANCIERS DË LA COMMuNE

La panicipation financière de la commune est estimée à : 870.15 € H'r

3.1 Réseau basse tension

La commune prend en charge 0 % du montant des dépenses ? constatées süit : 0.00€

3.2 Résûau éclairage public

La commune contribue à hauieur de 30 % des dépenses hors !axe constatées.

Concernant le matériel (fourniture e( pose), la commune comribuera en toialité aux dépenses excédant les plafonds fixés par le r%lement de service
éclairage public en vigueur.

La contribution de la commune est donc estimée à : 870. 15 €

3.3 Réseau télécommunication

Les dépenses affectées au éseau de télécommunication, sont intégralement prises en charge par la commune pour leur montant constaté ?
?, soit : 0.00 €

En cas de parkicipation financière d'Orange, le mon(ant net perçu par le SEZEO sera déduit du mon!ant du par la commune.

4 SuBVËNÏlONS DU CONSEIL DÉPARÏËM(:NTAL DE L'OISE

Si laopéra}ion es( concernée par l'aide aux a:immunes du Déparkement, la subven(ion est répartie entre la Commune e( le SEZEO dans les conditions
fixées par le règlement de service de la compétence optionnelle éclairage public en vigueur à la date de la signature de la présente conven tion.

6 PAIEMENÏS

5.1 Appel de fonds

À la demande du SEZEO et sur présentation d'un titre de recettes et de l'Ordre de Service de démarrage des (ravaux, la Commune versera 30 % du
momant HT de sa par(icipation arrëtée à laarticle 3 de la présente convention.

Le SEZEO pourra ensuite pmcéder à des appels de fonds auprès de la Commune, dans la limite de 80 % du montant arrëté à l'arkicle 3 susmentionné, sur
présentation des factures ou des situations de travaux.

5.2 Solde

Après réception des ouvrages, le SEZEO adressera à la Commune un mémoire jus(ificatif accompagné des pièoes justificatives poitant sur l'opération et
récapitulant la to(alité des dépenses effedives, répar(ies par réseau e} le œs échéant, la paFticipa}ion d'Orange et les 'subventions ju Conseil
Dépanemental de l'Oise perçues par le SEZEO.

La par(icipation financière de la commune sera calculée en prenant en compte l'actualisatio n des prix prévue par l'arkicle 20 du CCAP de l'accord cadre
travaux conclu par le SEZEO.

Cet arkicle prévoit :

Coefflcient daactualisation

Llndex de référence des travaux est TP12a - Réseaux d ïnergie et de communication hors fibre optique (1 711002) - Base 2010 publié à rlnsee.
Les prix sont affectés du coefficient K d'achialisation calculé comme suit :

( TP12a(M -3)

TP12a(MOI

Dans laquelle :

TP1 2a (m-3) est la valeur de Ilndice concemé du mors m-3, m étant le mors de la date daeffet du bon de commande des travaux.

TP1 2a (mO) est rrndex Inrtial du mois O (mO), dest à drre la mors de septembre 2019. Ce coefficient est arrondi au millrème supérieur
La Commune procédera au mandatement des appels de fond et du solde dans un délai de 30 jours à réception de l'avis des sommes à payer
correspondant.

6 DuRÉË DE LA CONVENÏION

La présente convention est condue pour la durée des travaux et de la fadura}ion défini(ive de ceux-ci.

7 LIÏIGES

Les litiges susoeptibles de naTtre à l'occasion de la présente convention semnt poités devant le (ribunal administra(if du lieu d'exécution de laopération.


